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La a seule \Zoi& 

de Salut 
On la voyait venir cette agression de l'Angleterre contre Mada-

gascar. Depuis quelques semaines, la propagande de Londres 
travaillait à en forger le prétexte qui consistait à prétendre que 
les Japonais méditaient de s'y installer. La presse et la radio 
britanniques développaient ce thème par lequel nos anciens 
alliés préludaient à leur mauvais coup en se présentant comme les 
bons conservateurs de nos biens sur lesquels ils veilleront ten-
drement pour nous les rendre intacts quand le danger sera passé. 
En attendant, ils nous les prennent pour que d'autres lie nous 
les prennent pas ! 

On se demande d'ailleurs pourquoi ils se donnent tant de mal 
à chercher d'invraisemblables prétextes auxquels personne ne 
croit, pourquoi ils prennent la peine d'être hypocrites. Cyniques, 
ils révolteraient moins et leurs mensonges aggravent l'odieux de 
leur acte au lieu de l'atténuer. 

Ils nous volent Madagascar après le Congo, après le Tchad, 
après le Cameroun, après l'Inde Française, après Tahiti, après 
Saint-Pierre et Miquelon, après la Syrie, après avoir essayé de 
nous prendre Dakar et le Sénégal. Ils nous volent la grande île 
française parce qu'ils en ont envie et parce qu'ils nous savent 
hors d'état de la défendre contre eux. Quant à la garder contre 
les Japonais, si ceux-ci voulaient s'en emparer, c'est une autre 
affaire ! 

On a vu depuis quatre mois la figure qu'ils font sur terre et sur 
mer devant les Nippons. On a vu en Norvège, en Belgique, à Dun-
kerque, en Yougoslavie et en Grèce comment ils savent défendre 
les peuples qu'ils poussent dans la guerre pour les faire tuer à 
leur place. Les Russes aussi commencent à apprécier la valeur 
du concours quo'n peut attendre de ce pays dont on a beaucoup 
moins à craindre comme ennemi que comme allié. On a vu à 
Hong-Kong et à Singapour, on voit maintenant en Birmanie com-
ment les Britanniques tiennent le coup devant des troupes bien 
entraînées et bien armées. Et leur flotte même, leur invincible 
marine dont les plus grands vaisseaux sont au fond de l'Océan 
Indien, on a vu comment elle a su défendre cet Empire des Mers 
dont la Grande-Bretagne se prétendait pour jamais souveraine. 

Au lieu de se dépenser à protéger nos colonies contre des périls 
imaginaires, les Anglais auraient mieux fait de défendre leurs 
possessions contre des attaques réelles et des invasions auxquel-
les ils ne font face, si l'on peut ainsi dire, qu'en tournant te dos. 
Au lieu de s'employer à défendre Madagascar auquel les Japo-
nais ne pensent guère, ils feraient mieux de se tenir prêts à défen-
dre les Indes dont les armées nippones ne sont plus loin à pré-
sent ! 

Mais les vrais motifs de l'agression britannique ne peuvent 
faire de mystère pour personne. 

« C'est une belle proie que l'île de Madagascar », écrit le 
colonel Lapomarède qui la connaît bien. « Aussi grande que la 
« France et les Pays-Bas réunis, elle bénéficie d'un relief oro-
« graphique qui permet aux cultures européennes et à l'élevage 
« de se développer sur les hauts-plateaux, tandis que toutes les 
« variétés de la flore des tropiques prospèrent sur le littoral. Il 
« y a là des sources de richesses bien faites pour tenter les rapa-
« ces anglo-saxons. » 

Oui ! Ce sont des compensations à leurs pertes qu'ils cher-
chent en profitant de ce que la France, vaincue par leur faute, se 
trouve momentanément impuissante et désarmée pour lui voler 
son bien ! Encore une fois, ils recommencent contre nous ce 
qu'ils ont fait tant de fois au cours d'une histoire qui fut une 
longue piraterie. 

Les temps sont durs pour nous, l'épreuve est cruelle. Nous ne 
sommes peut-être pas au bout de nos misères. Mais si la tâche 
est dure, le devoir est clair ! Que tous les bons citoyens le prê-
chent autour d'eux. Ne pas nous laisser diviser, nous tenir forte-
ment unis autour du gouvernement, autour du Chef. Il n'y a que 
cette voie de salut pour les Français du temps présent s'ils veu-
lent que la France ne succombe pas dans le défilé d'où il faut 
d'abord la sortir ! Après nous, d'autres viendront qui la resti-
tueront dans son antique grandeur. En attendant, union, disci-
pline et confiance sont les conditions de la seule chance de sur-
vie qui nous reste. Toutes les autres voies nous mènent à la mort. 

-■ Emile LAPORTE. 
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disputaient avec entrain et faisaient 
crier leur petite sœur, pendant qu'un 
artiste-soldat déclamait de beaux vers 
sur la scène. Aussi, pour essayer de 
les calmer la maman se fit sévère. Le 
résultat immédiat fut que, sous la 
menace d'une fessée générale, les en-
fants en chœur se mirent à pleurer. 
Je m'efforçai alors de faire compren-
dre à la maman que mieux valait la 
douceur pour obtenir la paix. Alors, 
balançant sur ses genoux la fillette 
pleurante, elle lui dit d'une voix gra-
ve ce mot gentil. « Allons, tais-toi, 
tu vois bien que tu empêches d'en-
tendre ce que dit le monsieur sur la 
scène ! » 

Le vrai, c'est que, de l'artiste ou de 
l'enfant, nous ne savions pas lequel 
des deux empêchait d'entendre l'au-
tre. 
Il a paru ! 

Poursuivant sa belle carrière, la re-
vue Quercy vient de lancer son cin-
quième numéro. Maintenant qu'elle 
est en plein essor, on peut dire de 
cette publication qu'elle fait honneur 
à notre pays quercynois et que, parmi 
les revues régionalistes, elle tient une 
place de choix. 

Nous aurons à reparler de ce numé-
ro dont nous voulons d'abord donner 
le sommaire que voici : 

Editorial ; — Actualités d'André 
Lamandé, par André Moulis ; — Dans 
les rues du Vieux Cahors, par Edouard 
Delbos ; — L'industrie à l'époque mo-
derne, par Eug. Sol ; — La Langue 
d'Oc à l'école : I. Opinion de M. Jean 
Bonnafous ; II. Opinion de M. Jean de 
Laramière ; III. Une anecdote par J. 
Pollet ; — Points de vue sur le Quer-
cy, par Jh. Maureille ; — Chronique 
du Quercy. 

Cette « Chronique du Quercy » 
très variée, contient des articles de 
MM. Jh. Maureille, G. D., Emile La-
porte, Raymond Courbières et Jean 
Bonnafous. 

Abondamment illustré, elle présente 
des « Mirandes de la maison P. Del-
sol », les « trois portes de l'escalier » 
et la « cheminée du grand salon », de 
l'Hôtel de Roaldès, un « Buste de la 
Renaissance ». 

Bref, cette revue représente un 
effort et, nous pouvons le dire, une 
réussite que doivent aider tous ceux 
qui aiment le Quercy, tous ceux qui 
l'aiment vraiment et qui comprennent 
qu'ils lui doivent mieux que des vœux 
platoniques. 

INFORMATIONS 

Au théâtre de Cahors. 
Il ne chôme pas notre vieux théâ-

tre ! Les conférences, représentations, 
soirées et ccncerts s'y succèdent pres-
que quotidiennement avec autant de 
diversité et d'agrément que de profit. 
Fait à noter : alors qu'autrefois il 
était impossible après Pâques d'y réu-
nir une assistance un peu nombreuse, 
cette année la salle en est presque 
toujours remplie d'un public attentif 
et passionné. Tout de même, à Cahors, 
le légitime souci de l'alimentation 
n'absorbe pas toute l'attention de 
tous et nous soulignons avec plaisir 
ce signe que, loin d'être abattue par 
les événements, la vie morale et intel-
lectuelle de notre vieille cité semble 
en avoir été comme ranimée. 

Après des conférences traitant des 
plus hauts sujets, le public vient as-
sister à des soirées d'un art particu-
lièrement sévère comme cette repré-
sentation de l'âpre et rude chef-d'œu-
vre du vieux Corneille, Horace, cor-
rectement interprêté et dont certaines 
scènes et répliques allaient remuer 
bien des amertumes dans nos cœurs. 

Il y a aussi des soirées bien curieu-
ses où le public bon enfant de Cahors 
n'est pas seulement spectateur mais 
où il collabore lui-même à la repré-
sentation. Il ne se contente pas de ri-
re et d'applaudir. Il intervient dans 
le jeu, il chante avec les artistes et 
l'on peut se demander qui donne le 
spectacle et qui l'écoute. Si ce sont 
ceux qui se trouvent sur la scène ou 
ceux qui sont assis dans la salle ! 

L'autre soir, à une amusante séan-
ce offerte par un escadron de cuiras-
siers de passage à Cahors, il y avait 
foule et nous vîmes, dans un ordre 
parfaitement réglé, se succéder des 
numéros de chant, de poésie, de musi-
que et de fantaisie tandis que le pu-
blic riait, applaudissait, reprenait au 
refrain et qu'un dialogue aux cents 
voix se poursuivait de la scène à la 
salle. 

J'avais derrière moi une maman, en-
tourée de trois enfants tapageurs et 
charmants qui, pour se distraire, se 

LA GUERRE MONDIALE 
En Birmanie 

Selon une dépèche de Vichy la cam-
pagne de Birmanie peut être considé-
rée comme virtuellement terminée : 
les divisions nippones sont même en-
trées dans l'empire des Indes et ont 
commencé la conquête de la grande 
province du Bengale, dont la capitale 
Calcutta, est sous la menace immédia-
te des bombardiers du général Ilda. 

En outre, les Japonais déclarent 
avoir occupé tous les points impor-
tants à la frontière indo-birmane et 
avoir réussi à encercler les forces du 
général Alexander qui se retirent de 
Chindwin. De source alliée, l'on ne 
possède aucune information sur la po-
sition exacte de ces troupes. 

Aux Philippines 
L'avance des Japonais se développe 

rapidement dans les régions de Ca-
gayan et Rocoloam. Quatre régiments 
américains-philippins ont abandonné 
leurs retranchements et se sont enfuis 
dans la jungle montagneuse. 

Le chef d'état-major des forces amé-
ricaines, le lieutenant-colonel améri-
cain Killen a été fait prisonnier. 

La clémence du Maréchal 
A l'occasion de la fête du Travail et 

à la veille du 1er mai, le Maréchal a 
fait usage de son pouvoir de grâce sur 
les propositions du garde des sceaux, 
en faveur d'un nombre particulière-
ment élevé de délinquants divers con-
damnés par les juridictions répressi-
ves. 

C'est ainsi que 510 d'entr eux ont 
bénéficié de mesures gracieuses por-
tant commutation ou remise de peine. 

Par ce geste de clémence le Maré-
chal a voulu souligner le caractère 
nouveau du 1er mai, devenu fête de la 
concorde et do l'apaisement. 

La Luftwaffe 
contre la Grande-Bretagne 

Au cours de la nuit de samedi, la 
Luftwaffe a effectué un second raid 
de représailles sur Norwich. Après que 
les premières vagues eurent déferlé 
sur la ville les incendies étaient visi-
bles à une soixantaine de km. de 
Norwich. De nombreuses maisons, qui 

n'ont pas été directement touchées, se 
sont effondrées, soufflées par les dé-
flagrations produites par les bombes. 

Les Etats-Unis formulent 
des exigences sur les Antilles 
L'amiral Robert, haut commissaire 

français aux Antilles, vient de rece-
voir la visite de l'amiral américain 
Hoover, qui a formulé au nom de son 
gouvernement certaines exigences ten-
dant à modifier le statut actuel des 
Antilles françaises. 

Ce statut résulte d'assurances 
échangées au cours des derniers mois 
entre les gouvernements français et 
américain. 

Le président Laval, chef du gouver-
nement, ministre des affaires étrangè-
res, a donné des instructions à M. 
Henry Haye, ambassadeur de France 
à Washington et a eu dimanche, à ce 
sujet, un entretien avec M. Tuck, char-
gé d'affaires des Etats-Unis. 

EN PEU DE MOTS... 

[CHRONIQUE DU LOT] 
LE PUBLIC CADURCIEN 

flétrit l'agression Britannique 

— Une douzaine de commerçants de 
Cambrai sont impliqués dans une af-
faire de détournement de trois wagons 
de sucre. 

— Pour avoir gaspillé du pain dans 
un hôtel de Tournus (Saône-et-Loire), 
une artiste Mlle Eugénie Lion, a été 
condamnée à 16 fr. d'amende avec 
sursis. 

— Sur le territoire de la commune 
d'Arouille (Landes) un incendie s'est 
déclaré, s'est étendu sur plusieurs 
communes et n'a été éteint qu'après 
8 heures d'efforts. 4.000 heetares de 
forêts ont été détruits : les pertes sont 
évaluées à une centaine de millions do 
francs. 

— On mande de La Linéa que 26 
marins français ont été arrêtés à Gi-
braltar pour avoir protesté contre l'in-
vasion des Madagascar par les Anglais. 

Ne 
de Jeanne ct'7Sr>e 

Fête vraiment nationale ! Fête à 
laquelle tous les Français peuvent et 
doivent participer de tout leur esprit 
et de tout leur cœur. Elle célèbre une 
héroïne si pure et si haute que, sortie 
de la terre de France, c'est l'humanité 
entière qu'elle honore et qu'elle ma-
gnifie !... 

A Cahors, comme dans toutes les 
villes de France, c'est surtout la jeu-
nesse qui a été appelée à commémo-
rer celle qu'on a justement nommée la 
Sainte de la Patrie. C'est à la jeunesse 
de France, en effet, qu'il faut surtout 
en inspirer la ferveur et l'admiration. 

Donc la célébration commença le 
samedi soir 9 mai. Les jeunes, grou-
pés dans leurs divers mouvements, 
vinrent se rassembler sur la place de 
la Cathédrale. Ils se formèrent en un 
vibrant cortège pour conduire leur 
drapeau à la place Thiers. 

Là on a édifié une statue de Jeanne 
d'Arc, placée devant le Monument 
aux Morts, Bien n'est plus éloquent et 
plus émouvant que ce rapprochement 
de Celle et de Ceux qui, à cinq siècles 
de distance, sont morts pour que vive 
la France, Une fois rangés et ordon-
nés devant le Monument et la statue 
de Jeanne, une flamme fut allumée 
et une garde d'honneur, composée 
d'équipes appartenant aux divers 
groupements et . qui se relevaient 
d'heure en heure, montée toute la nuit 
et la journée du lendemain. 

Le lendemain, dimanche, des servi-
ces religieux furent célébrés : par M. 
le pasteur Evrard, dans le lieu du cul-
te protestant et à la Cathédrale où 
fut dite une messe solennelle prési-
dée par Mgr Chevrier, évêque de 
Cahors. Les autorités civiles et mili-
taires assistaient à ces services reli-
gieux suivis par de nombreux et fer-
vents auditoires. 

A midi, sur la place Thiers, sont 
rangés dans un ordre parfait tous les 
Mouvements de jeunesse et les en-
fants des écoles. Qui donc disait qu'il 
n'y a plus d'enfants ? En tout cas. 

cela n'est pas vrai pour Cahors. Il 
faut les voir ainsi rassemblés pour se 
rendre compte que nous avons encore, 
heureusement, une nombreuse et belle 
jeunesse. 

Tous ces enfants et tous ces jeunes 
ont entouré d'une telle ferveur cet 
hommage à Jeanne d'Arc qu'il en a 
pris un beau caractère de grandeur. 
A midi tapant, M. le Préfet, accompa-
gné de M. le secrétaire général et de 
M, André, chef de Cabinet, fait son 
entrée sur le terrain où se trouvent 
déjà les autorités civiles, religieuses 
et militaires. La musique de VAvenir 
Cadurcien fait retentir la sonnerie 
aux Champs et tous les groupements 
de jeunesse saluent. Le cortège officiel 
se range face au Monument et à la 
statue de Jeanne devant laquelle des 
jonchées, bleues, blanches et rouges 
font un hommage fleuri. Après le sa-
lut aux couleurs. M. Bérenguier, chef 
du Service de Propagande dans le Lot. 
prononce un éloquent hommage à 
Jeanne d'Arc et puis tous les enfants 
et tous les jeunes entonnent une so-
lennelle et puissante Marseillaise. En-
suite s'organisa le défilé précédé et 
rythmé par la musique de l'Avenir 
Cadurcien. Disons qu'un geste de M. 
le Préfet émut vivement l'assistance. 
Après l'hommage à Jeanne d'Arc, on 
le vit, accompagné du secrétaire géné-
ral, se diriger vers le groupe des AI 
saciens-Lorrains — les compatriotes' 
de la Vierge Lorraine. — Il prit par 
la main une toute petite fille habillée 
aux couleurs françaises et la mena de-
vant la statue de Jeanne où la mi-
gnonne enfant resta silencieuse et 
immobile un moment... Cet hommage 
et ce geste soulevèrent les applau-
dissements de la foule. 

Le dimanche soir à 21 heures, de-
vant les Mouvements de jeunesse les 
couleurs furent descendues. 

Ainsi se sont déroulées les diverses 
cérémonies d'une journée où les tris-
tesses du présent s'éclairent tout de 
même d'espérance. 
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TABAC. MATERIEL 
DE DESSICATION 

De divers points du département 
nous avons recueilli l'écho des ap-
préhensions des cultivateurs qui ont 
résolu de répondre à l'appel du gou-
vernement en augmentant leur cultu-
re de tabac et qui craignent de man-
quer de fournitures pour mener à bon 
port la dessication de leur récolte. 

Il serait en effet désastreux qu'une 
insuffisance de matériel empêchât les 
cultivateurs d'équiper les locaux dis-
ponibles pour mettre les tabacs à la 
sèche et occasionnât des avaries à la 
précieuse récolte. 

M. le directeur de la culture et des 
magasins à Cahors nous a donné à 
cet égard les assurances ci-après : 

L'administration a prévu depuis dé-
jà plusieurs mois que l'augmentation 
des superficies affectées au tabac en-
traînerait de nouvelles installations 
pour mettre à la pente la totalité de la 
récolte verte ; en outre la substitution 
de l'espèce à fumer dans toute la ré-
gion Ouest du département du Lot à 
la variété Nijkerk, cultivée à une com-
pacité beaucoup plus faible, obligera 
les planteurs à équiper de nouveaux 
locaux. 

A cet effet le nécessaire a été fait 
auprès des services compétents pour 

l'obtention des fournitures indispen-
sables savoir : fil de fer, pointes et 
ficelle ; le groupe national spécialisé 
des planteurs de tabac, actuellement 
organisé, a secondé les efforts de l'Ad-
ministration et des contingents subs-
tantiels de fournitures ont été promis; 
leur distribution aux ayants droit 
aura vraisemblablement lieu à partir 
de juillet prochain. Une certaine pro-
portion de fil de fer (matière rarissi-
me en ce moment) sera réservée à 
l'extension des anciens séchoirs et à 
leur entretien ; le reste équipera les 
nouvelles communes du Lot et de 
l'Aveyron. Il est vraisemblable que si 
le fil de fer alloué est complètement 
absorbé par les besoins des planteurs, 
les guirlandes sur ficelles nendantes 
pourront être multipliées sans limite, 
d'autant que le groupe spécialisé pos-
sède un certain reliquat de l'année 
1941. Enfin il serait possible d'user 
d'une dernière ressource en employant 
le vieux système de dessication sur 
lattes qui a fait ses preuves et a don-
né des résultats remarquables dans 
les départements voisins adonnés aux 
tabacs légers. 

Dans ces conditions nous pouvons 
avoir la certitude que la récolte de 
1942 sera séchée dans les meilleures 
conditions possibles, quelles que 
soient les augmentations de planta-
tions que les cultivateurs se propo-
sent de réaliser. 

L'émotion qu'a provoquée dans l'opi-
nion publique l'inique agression an-
glaise contre la France s'est manifes-
tée lundi soir à Cahors. Elle a pris 
voix dans une réunion tenue au Palais 
des Fêtes où un très nombreux public 
a acclamé les accents indignés des ora-
teurs qui l'ont flétrie. 

M. Loïc Petit, Préfet du Lot, ren-
trant d'une tournée dans le départe-
ment, est arrivé juste à temps pour 
la présider. 11 avait à son côté Mgr 
Chevrier, évêque de Cahors ; M. Di-
joud, secrétaire-général du Lot, M. Gé-
rard André, chef de Cabinet ; M, 
Edouard Delbos, inspecteur d'acadé-
mie ; M. Lian, chef des Mouvements 
de jeunesse, etc. 

En quelques phrases brèves M. le 
Préfet salue le public et expose le but 
de cette réunion. 

Exposé du Docteur Fourgons 
M. le docteur Fourgous, ancien mé-

decin de la marine, a connu Madagas-
car et vient faire part à l'assemblée 
des souvenirs qu'il en a gardés. Bien 
que lointains, ceux-ci préciseront 
l'importance et la valeur de cette co-
lonie, un des joyaux de notre Empire, 
acquis aux prix de sacrifices et mai-
gré l'opposition britannique qui com-
me en tant d'autres points du globe 
nous a suscité là-bas tant d'obstacles. 

Très attentivement écouté l'orateur 
décrit à larges traits cette grande île, 
plus étendue que là F'rance, placée 
dans un climat que la hauteur des 
plateaux rend favorable aux Euro-
péens et dont les ressources naturelles 
font une possession riche et prospère 
qui excite aujourd'hui la convoitise 
britannique. 

Il rappelle que les Français ont 
commencé à s'y établir sous Richelieu 
et. qu'après des péripéties diverses 
c'est vers la fin du xix" siècle que le 
gouvernement décida de la prendre 
sous notre protectorat. Plusieurs trai-
tés furent successivement violés par 
la reine Ranavalo que poussaient à la 
résistance les missionnaires et les of-
ficiers anglais installés près d'elle à 
Tananarive. Il fallut en venir à une 
expédition militaire qui eut lieu en 
1895. Elle l'ut dure parce que mal 
préparée mais s'acheva en quelques 
mois par la conquête de l'île et la 
soumission de la reine. Les Anglais 
suscitèrent encore des violations au 
traité et des résistances sans cesse re-
naissantes, jusqu'à ce qu'on envoyât 
là-bas le général Galliéni. 

Celui-ci, muni de pleins pouvoirs, 
etit bientôt ramené l'ordre, la paix 
et institué à Madagascar la pleine au-
torité de la France. Dès lors, on se 
mit à l'œuvre d'organisation. On créa 
partout des routes, des écoles, des 
ports, des centres médicaux, toute une 
œuvre civilisatrice grâce à laquelle fu-
rent mises en valeur les richesses na-
turelles de l'île. Celle-ci est aujour-
d'hui en plein essor, en pleine prospé-
rité et nous commencions à retirer 
les fruits de nos efforts. En même 
temps, la situation morale et maté-
rielle des indigènes s'est considérable-
ment améliorée. Depuis longtemps la 
population malgache est devenue 
l'amie et la collaboratrice de la Fran-
ce. 

Nous résumons considérablement 
cet exposé que l'auditoire suit avec le 
plus vif intérêt et que le docteur 
Fourgous achève par un appel pathé-
tique à l'union de tous les Français 
autour du Maréchal pour l'aider à 
préparer la restauration de notre 
pays et à reprendre aux Anglais, à 
ces alliés qui profitent de nos malheurs 
pour nous accabler, les biens qu'ils 
nous ont volés. Nous devons tous 
avoir entière confiance dans la sagesse 
du Maréchal qui ne s'est jamais trom-
pé ni à Verdun, ni en 1917 quand il 
a repris en mains l'armée française 
un moment désemparée, ni en 1925 
quand il a sauvé le Maroc, ni dans 
sa difficile mission comme ambassa-
deur de France en Espagne. Il faut 
avoir confiance en ce .grand homme et 
en son gouvernement qui soigne la 
France blessée comme un médecin ha-
bile soigne un malade. Suivons-le, 
écoutons-le, serrons-nous autour de 
lui, aidons-le de tous nos efforts et la 
France sera guérie. Vive le Maréchal ! 
Vive la France ! 

L'assemblée, profondément émue, 
applaudit longuement et répète l'ac-
clamation. 

Discours de M. Bérenguier 
Notre distingué confrère qui rem-

plit avec tant d'activité et de dé-
vouement sa tâche de propagandiste 
exprime d'abord les sentiments de 
douleur indignée que fait éprouvei 
à tous les Français la nouvelle félonie 
de nos anciens alliés et la peine qu'ils 
ont ressentie du message envoyé à 
notre pays par le Président Roose-
velt. 

II flétrit ces actes de lâcheté com-
mis par des gens qui profitent de no-
tre faiblesse momentanée pour nous 
dépouiller, Partout où les Anglais se 
sont trouvés en face d'adversaires 
forts et bien armés ils ont fui. Mais à 
Mers-el-Kébir, à Dakar, à Libreville, 
en Syrie, à St-Pierre-et-Miquelon, en 
Nouvelle-Calédonie et maintenant à 
Madagascar, ils attaquent vaillam-
ment à 10 contre un quelques Fran-
çais dépositaires de l'honneur de no-
tre pays qui se font tuer pour le dé-
fendre. 

Puis, il montre le mensonge des pré-
textes que l'Awgleterre a invoqués 
pour essayer de justifier ses injusti-
fiables attentats. Cette fois il y a ceci 
de nouveau que l'agression n'a pas été 
effectuée sous le masque gaulliste. 

Les Anglais ont- attaqué eux-mêmes 
et directement, prétextant la préten-
due menace japonaise. Autre menson-
ge. En effet, Madagascar est la pos-
session française la plus éloignée de la 
zone des opérations militaires. Six 
mille kilomètres la séparait de Su-
matra, la plus proche des terres occu-

pées par les Nippons. La vérité est 
que l'Angleterre cherche un succès de 
prestige pour remonter l'opinion de 
son peuple et une compensation aux 
pertes terribles qu'elle a subies par-
tout ailleurs. Et puis ils convoitent 
Madagascar comme base stratégique et 
la magnifique rade de Diégo-Suarez si 
bien protégée naturellement à la poin-
te nord de l'île. Mais cette raison pour-
rait servir aussi pour s'emparer de 
bien d'autres ports, bien d'autres ter-
ritoires français. Tout notre Empire 
est menacé. 

Nous aurions le droit de poser à M. 
Churchill quelques questions. 

Quand l'Angleterre fournissait des 
canons à la reine Banavalo contre les 
Français y avait-il une menace japo-
naise contre Madagascar '? 

Quand l'Angleterre attaquait Dakar 
ou bloquait Djibouti, y avait-il une 
menace japonaise ? 

Quand l'Angleterre adressait, le 29 
septembre 1940, au gouverneur géné-
ral Cayla un ultimatum l'informant 
que tant que les décisions du gouver-
nement de Vichy seraient exécutées à 
Madagascar, les communications se-
raient interrompues entre l'île et la 
Métropole y avait-il une menace ja-
ponaise ? 

Quand l'Angleterre empêchait la 
France d'approvisionner Madagascar 
y avait-il une menace japonaise ? 

Non, n'est-ce pas '? Et l'acte d'au-
jourd'hui n'est que la lâcheté d'un 
pays qui veut profiter de notre im-
puissance pour nous voler notre bien. 
Quand les Anglais prétendent qu'ils 
ont décidé cette attaque par méfiance 
du ministère Laval, ils mentent enco-
re puisque c'est le 3 avril que l'ordre 
de départ a été donné aux 23 navires 
envoyés à l'attaque de notre posses-
sion et qu'à cette date, il n'était mê-
me pas question d'un changement mi-
nistériel chez nous. 

Et M. Bérenguier montre ensuite que 
depuis juin 1940, l'Angleterre s'est 
vengé sur la France des défaites 
qu'elle subissait ailleurs. 

Pour croire à la promesse de nous 
rendre plus tard ce qu'elle nous a vo-
lé, il faudrait trop de naïveté et aussi 
trop d'ignorance de l'histoire de l'An-
gleterre. Et M. Bérenguier rappelle 
comment la Grande-Bretagne prit l'île 
de Ceylan à son alliée d'alors la 
Hollande, qu'elle ne lui a jamais ren-
due. Comment elle lui a pris le Cap, 
qu'elle n'a jamais rendu. Comment 
elle a pris l'Egypte, soustraite à l'in-
fluence française, et qu'elle n'a ja-
mais rendue. Combien d'autres exem-
ples pourrait-on citer ?... Tant que les 
Français ne considéreront pas les An-
glais comme des gangsters, les Anglais 
eux considéreront les Français comme 
des imbéciles. 

Ainsi conclut M. Bérenguier sur ce 
point. Il examine ensuite la position 
prise par le gouvernement américain. 
Il rappelle les efforts du Maréchal 
pour préserver la vieille amitié fran-
co-américaine, malgré les déboires que 
nous avons pu éprouver. Il rappelle 
la déclaration du Président Laval en 
1941, disant aux Etats-Unis qu'il ne 
peut pas imaginer que le drapeau 
étoilé se dresse un jour contre les 
trois couleurs. Et pourtant, aujour-
d'hui, M. Booseveït donne sa caution 
à l'Angleterre attaquant Madagascar... 
A cela le Président Laval a répondu 
comme il fallait qu'un geste définitif 
entre nos deux pays ne sera pas fait 
par la France. 

Quant à prétendre qu'en défendant 
notre bien nous nous mettons en état 
de guerre contre les Etats-Unis, c'est 
une extravagance et un défi au bon 
sens et au droit des gens. Nous espé-
rons encore que le Président Roosevelt 
reculera devant « le geste définitif ». 

Et M. Bérenguier en vient à sa con-
clusion. 

Notre Empire est notre grande for. 
ce. Grâce à lui dans l'Europe de de-
main, nous pourrons jouer un grand 
rôle et en consacrant nos énergies à 
sa mise en valeur nous reprendrons 
bientôt notie ning mondial. Il sera 
notre grand avocat quand se discutera 
la paix. Mais il faut le défendre et il 
faudra reconquérir ce que l'Angleterre 
nous a pris. 

Nous ne pourrons récupérer les for-
ces nécessaires que si, en nous enga-
geant franchement dans une politi-
çue de collaboration européenne, nous 
obtenons la possibilité de reconstituer 
notre force militaire. Isolés, nous per-
drions tout notre Empire. Unis à l'Eu-
rope nous pourrons le défendre ou le 
reconquérir. Unis à l'Europe nous 
pourrons tenir la promesse faite par 
le Président Laval à tous les habi-
tants des territoires que l'Angleterre 
nous a arrachés : vous resterez Fran-
çais ! 

Donc confiance au Maréchal, con-
fiance à ceux auxquels le Maréchal a 
donné la sienne. Unissons-nous au-
tour de lui et la France sera sauvée. 

De longues acclamations saluent la 
tin de cette émouvante conférence sou-
vent interrompue par les applaudis-
sements. 

La séance s'achève sur quelques 
mots de M. le Préfet qui remercie les 
orateurs et insiste fortement auprès 
des auditeurs sur cette idée qu'il faut 
nous préparer à faire face à toutes les 
épreuves. Nous sommes toujours au 
centre de la guerre mondiale et rien 
ne garantit que nous ne serons pas 
encore forcés d'y prendre part ! 

L'ordre du jour 
M. le Préfet lit ensuite l'ordre du 

jour suivant : 
« 1.500 habitants de Cahors réunis 

« à l'appel du Service de la Propagan-
« de, de la Légion et des Groupe-
« ments de jeunesse, sous la préslden-
« ce du Préfet du Lot, flétrissent 
« l'odieuse agression, de Madagascar, 
« envoient aux soldats, aviateurs et 
« marins qui, malgré une infériorité 
« écrasante, luttent héroïquement 

LES CADETS DE SAUMUR 

M. Antoine Bedier est l'auteur d'un 
livre portant ce titre et consacré à ra-
conter les exploits héroïques des élè-
ves-officiers de l'Ecole de cavalerie de 
Saumur qui se sont couverts de gloire 
les 19 et 20 juin 1940 en arrêtant l'en-
nemi devant la Loire sur tout le front 
dont ils avaient la garde. 

C'est cette histoire magnifique que 
M. Antoine Redier est venu évoquer 
devant nous au théâtre de Cahors de-
vant une assistance qui l'a écouté avec 
émotion. Une conférence de cette na-
ture ne se résume pas. Elle est le récit 
d'une succession de faits d'armes dont 
chacun mériterait d'être développé 
particulièrement. Disons seulement 
que M. Antoine Redier les a fait revi-
vre à l'esprit et au cœur de ses audi-
teurs avec une éloquence vibrante et 
puissamment évocatricc. Il était ac-
compagné de Mme Antoine Redier 
(Mlle Louise Vanhoutte) qui fut en 
1914-1918 l'héroïque compagne de 
Louise de Bettignies. 

Le conférencier était présenté par 
Mgr Chevrier, évêque de Cahors, qui 
tira éloquemment de cette conférence 
la leçon qu'elle comporte de confiance 
et d'espoir dans les destinées de la 
patrie. 

JARDINS OUVRIERS 
La loi du 30 novembre 1941 stipule 

dans son article premier, que les col-
lectivités agréées, transformant en 
terrain à culture légumière avant le 
15 avril 1942 tout terrain non encore 
affecté à cette culture, auront le droit 
de disposer pour leurs membres et 
leur famille, de la quote-part leur re-
venant dans les'produits de la récolte. 

La loi du 17 avril 1942 modifiant et 
complétant cette loi précise que les 
droits accordés aux collectivités pré-
vues sont étendus à celles qui anté-
rieurement au l«r juin 1942 auront 
sollicité l'agrément du Préfet confor-
mément aux prescriptions de l'article 
3 de la loi du 30 novembre 1941. 

MEUNIERS A FAÇON 
Les meuniers à façon du départe-

ment n'ayant pas assisté à l'assemblée 
générale de Cahors en date du 20 
avril sont invités à se rendre à Fi-
geac le vendredi 15 mai. 

Une nouvelle réunion aura lieu 
dans une salle de la mairie de Figeac 
à 11 h. légales. 

Des convocations ont été adressées 
aux adhérents du syndicat ; toutefois 
les meuniers n'en faisant pas partie 
sont également invités à y assister. 

Amicale des anciens du 7e R.l. 
Nous rappelons que le drapeau du 

T Régiment d'Infanterie sera confié à 
la garde du 150e en garnison à Cahors, 
au cours d'une cérémonie qui aura 
lieu dans la matinée du samedi 23 
courant. 

Tous les anciens du 7e R.l. quels 
•qu'ils soient auront à cœur d'assister 
à cette manifestation et de donner 
ainsi une nouvelle preuve de leur at-
tachement au glorieux drapeau de 
leur ancien régiment. 

Nous croyons savoir qu'une fête or-
ganisée par le 150° se déroulera dans 
l'après-midi au Stade Lucien-Desprats. 
Des détails complémentaires seront 
donnés ultérieurement. — Le bureau. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : <? Société de 
chasse : « La Saint-Hubert ». But ; 
préservation du gibier, destruction* 
■les nuisibles. Siège social : mairie de 
Floirac (Lot). 

Incendie à Cénevières 
Samedi soir, à 7 h. 30 la sirène a 

retenti annonçant qu'un incendie ve-
nait d'éclater, mais on apprenait, peu 
après, que cet incendie avait lieu à 
l'usine de chaux et ciment de Céne-
vières. 

Les pompiers de Cahors auxquels 
on faisait appel se rendirent à Céne-
vières et firent tous efforts pour com-
battre le feu. 

Les dégâts sont très importants. 

Loterie Nationale 
Le tirage de la 6° tranche de la Lo-

terie nationale aura lieu le 22 mai 
1942 à 20 heures, au théâtre Kursaal, 
à Narbonne. 

Achat au-dessus des prix 
Le jour de la foire de Souillac, un 

inspecteur des prix a surpris un mar-
chand venu de Cahors achetant des 
chevreaux au-dessus de la taxe. Pro-
cès-verbal a été dressé. 
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« pour l'honneur du drapeau et la 
« sauvegarde de l'Empire, l'expression 
« de leur admiration et de leur re-
« connaissance. S'engagent à appuyer 
« de toutes leurs forces le Maréchal, 
« l'Amiral et le chef du gouverne-
« ment dans les mesures qu'ils déci-
« deront de prendre pour maintenir 
« l'Empire et reconquérir les territoi-
« res qui nous ont été arrachés. » 

C'est par acclamation qu'il est 
adopté et l'assistance debout entonne 
une Marseillaise grave et solennelle 
qui clôture superbement cette émou-
vante réunion. 



L'INDE SACREE 
Trois présentations de ce film sono 

re ont chaque fois rempli la salle du 
Palais des Fêtes d'un public ardent à 
voir quelques aspects de ce pays encore 
mystérieux et vers lequel seront bien-
tôt tournés les regards du monde en-
tier. 

Il en donne des visions qui sont en 
plein contraste entre elles. Après 
nous avoir fait admirer les splen-
deurs des palais princiers, il nous 
montre ces foules innombrables, véri-
tables troupeaux humains, piétinant 
dans des étangs sacrés !... 

Et des types d'humanité misérable 
par qui nous est durement rappelé ce 
qu'il y a d'animal dans l'homme. 
Mais ce film nous montre aussi l'œu-
vre splendide accomplie là-bas par les 
missionnaires de Maduré et de Mada-
gascar, aux prises avec tant de diffi-
cultés pour amener ces esprits à quel-
que vie intellectuelle et morale et 
pour leur faire connaître et aimer la 
France. 

LEGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Section de Cahors 
t Le trésorier de la section informe 

les légionnaires qu'à partjr d'aujour-
d'hui 8 mai, il existe une permanence 
à la mairie de Cahors (au rez-de-
chaussée, près du service des Eaux). 
Ce bureau, qui a qualité pour encais-
ser les paiements des cotisations et 
délivrer les timbres de quittance pour 
1942, est ouvert tous les jours, sauf 
les dimanches et jours fériés, de 10 h. 
à 12 h. 30 ; de 13 h. 30 à 15 h. et de 
17 h. à 19 heures (heure légale). 

CREDIT AGRICOLE 
L'assemblée générale extraordinaire 

des sociétaires de la Caisse régionale 
de crédit agricole mutuel du Lot, con-
voquée pour le 28 mars 1942 n'ayant 
pu délibérer, faute de quorum, une 
nouvelle assemblée générale extraor-
dinaire est convoquée pour le samedi 
16 mai à 11 h. 30 au siège social, 24, 
rue Président-Wilson. Ordre du jour : 
modification des statuts..— Le Prési-
dent : FAGE. 

à ' ** 
Les sociétaires de la Caisse locale de 

crédit agricole mutuel de Cahors sont 
• convoqués en assemblée générale or-
dinaire le samedi 16 mai à 11 heures 
au siège social, 24, rue Présidcnt-Wil-
son. ~ 

Ordre du jour : examen des comp-
tes de l'exercice 1941, renouvellement 
du Conseil - d'administration et du 
commissaire aux comptes, fixation de 
l'intérêt des parts. — Le Président : 

Placement 
des anciens militaires 

de carrière. 
Un certain nombre d'emplois (sur-

veillance de la ligue de démarcation, 
des camps de détenus et des commu-
nications), viennent d'être réservés 
aux anciens militaires de carrière. 
Pour tous renseignements s'adresser 
au commandement militaire du dépar-
tement du Lot à Cahors. 
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FOOT-BALL-ASSOCIATION 
Nous rappelons aux sportifs cadur-

ciens que c'est demain jeudi que se 
déroulera le grand match d'association 
qui opposera les réfugiés de Cahors au 
stade cadurcien. 

Voici la formation de l'équipe des 
réfugiés : but ; Cochard ; arrières ; 
Bostard, Corbran ; demis : Ménard, 
Courteau, Marcaillou ; avants ; Bi-
zien, Muller, Pecquery, Frantz, Rio. 
Remplaçant : Laurent. 

Gramat enlève la Coupe 
du Quercy-Rouergue 

Après une partie âprement mais cor-
rectement disputée, Gramat a battu 
Cransac par 2 buts à 1. 

Arbitrage apprécié de M. Contios. 
En lever de rideau, équipes réser-

ves, Football-Club de Cransac (2) ont 
battu le Stade cadurcien (2) par 3 buts 
à 1. 

Arbitrage de M. Crassac. 

L'enseignement des essais sur le ter-
rain de Labéraudie n'a pas été per-
du. Les enfants ont remarqué que le 
modèle réduit n'était pas obligatoire-
ment voué à une destruction rapide, 
si l'on observe certaine précaution. En 
effet les appareils cassés l'autre jour 
l'ont été par les spectateurs mala-
droits ou distraits. 

Par ailleurs, la différence de la qua-
lité des vols obtenus a mis en valeur 
l'influence des qualités maîtresses de 
la construction, savoir : un aplomb 
absolu des différentes parties de l'ap-
pareil, bonne répartition des poids, et 
un calage rigoureux des surfaces sus-
tentatrices. 

Les enfants l'ont si bien compris 
qu'ils ont remis sur chantier leurs ap-
pareils défectueux, et terminés trop 
hâtivement. 

Cette application nous fait prévoir 
une belle réussite technique pour le 
concours inter-scolaire qui aura lieu 
le 21 juin si la fenaison est achevée à 
cette date. D1' BARHIÏT DE NAZABJS. 

DECLARATION AGRICOLE 
DE MAI 

Le syndicat corporatif agricole de 
Cahors rappelle à tous les cultiva-
teurs de la commune, maraîchers, fer-
miers et métayers, que c'est le 19 mai 
au plus tard qu'ils doivent déposer à 
la mairie leur bulletin de déclaration 
agricole de mai. 

Cette déclaration doit être établie 
avec le plus de sincérité possible ; à 
l'avenir c'est sur ces déclarations que 
les attributions de produits pour 
l'agriculture seront faites, ainsi que 
les impositions. — Le Syndic. 

Aux viticulteurs de Cahors 
M. le directeur départemental du 

ravitaillement général du Lot deman-
de à M. le président de la délégation 
spéciale chargé de l'administration de 
la ville, de Cahors de vouloir bien in-
viter les viticulteurs de la commune 
dont le vin n'aurait pas été recensé 
par les courtiers du Groupement 
d'achat et de répartition des vins du 
Lot à se présenter à la mairie pour 
indiquer les qualités de vin disponi 
bles qui excèdent leur consommation 
familiale fixée à 12 hectolitres. 

Ces vins feront l'objet de marchés 
dans les moindres délais. 

UN PLACEMENT A 20 O/O 
Vous qui possédez une machine à 

écrire inutilisée, faites fructifier ce 
capital à 20 0/0 d'intérêt ; louez cette 
machine aux COURS PIGIER, 12, bd 
Gambetta à Cahors. Entretien garanti. 
Location payée d'avance. 

Saux 
Mariage. — Prochain mariage de 

Mlle Buiguette-Lélicienne-Yvonne Soir 
lié, mineure domiciliée aux Clauza 
îles, commune de Saux, avec M. Sémê 
nadisse Herman, domicilié à Pons, 
commune de Fargues. Vœux de bon-
heur aux futurs époux et félicitations 
aux familles respectives. 

CERCLE MUSICAL P.O. MIDI 
Les membres actifs sont invités à 

assister à la répétition générale qui 
aura lieu le mercredi 13 courant à 
21 heures. 

ERRONDISS 
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Légion d'honneur 
Dans son numéro du 2 mai 1942, 

l'Officiel publie une liste de nomina-
tions dans la Légion d'honneur pour 
le «grade de chevalier. Parmi les nom-
més, nous relevons, pour prendre 
rang du 12 septembre 1939, le nom de 
Camille-Henri Guiet, ancien soldat du 
9" régiment d'infanterie (ancien régi-
ment de Cahors). 
Achats tic chevaux pour l'armée 

Le comité d'achat de chevaux de 
Tarbes achètera pendant le mois de 
juillet 1912 dans les diverses localités 
du département du Lot suivantes, des 
chevaux de selle de 3 ans ; des che-
vaux de sale d'âge 4 à 10 ans ; des 
chevaux de trait moyen âgés de 3 à 
8 ans ; des mulets de bât et de trait, 
âgés de 3 à 8 ans : 

A Figeac, le mardi 21 juillet à 9 h. 
devant la gare ; 

A Gramat, le mercredi 22 juillet à 
14 heures. 

A Gramat, le mercredi 22 juillet, à 
16 h. (Achats majoration). 

MM. les éleveurs sont priés de faire 
inscrire au siège du comité à Tarbes, 
les chevaux qu'ils désirent présenter ; 
les inscriptions devront parvenir avant 
le 10 juin, dernier délai. 
Répression de la hausse illicite 

Au cours du mois d'avril 1942 le Co-
mité départemental des prix a exami-
né neuf affaires concernant des in-
fractions à la législation des prix et a 
demandé des poursuites pour six d'en-
tr'elles. 

De plus sur la proposition du Co-
mité, le fonds de commerce de M. Bé-
nech, radio-électricien à Cahors, a été 
fermé par décision préfectorale pour 
une durée de un mois. 

Quand l'intestin est paresseux 
La constipation, cette pourvoyeuse 

de migraines, de vertiges, boutons, in-
somnies, rhumatismes même, empoi-
sonne l'existence d'innombrables per-
sonnes. Beaucoup la combattent avec 
succès en prenant, après le dîner, un", 
tasse de tisane Vichyflore. Cette déli-
cieuse tisane composée de plantes 
médicinales choisies, associées au sel 
Vichy-Etat, agit heureusement sur le 
foie, les reins, l'intestin dont elle ac-
tive doucement le fonctionnement. Vi-
chyflore : 10 fr. 20 la boîte. Ttes 
Phies. 

Souscription en faveur 
des victimes des bombardements 
anglais de la région parisienne 

Une souscription ouverte par les 
soins du délégué ouvrier au comité 
départemental de patronage de la pro-
pagande sociale du Maréchal, dans 
les établissements industriels de no-
tre ville a rapporté la somme de 
6.948 francs. 

Cette somme se décompose de la 
façon suivante : 
Usine Meyrat-Artigues et Su-

dré 553 » 
Compagnie du Bourbonnais 931 » 
Imprimerie Coueslant ..... 755 » 
Eclairage général 730 » 
Usine Dubois, Crespau et 

Desprat 500 » 
Cie d'assurances La Préser-

vatrice 3.479 » 
Sitôt en sa possession le délégué dé-

partemental à la propagande a fait 
parvenir cette somme d'argent à M. 
Pierre Laval, chef du gouvernement, 
pour qu'il la transmette au comité 
chargé de venir en aide aux victimes 
des bombardements britanniques. 

Le délégué à la propagande adresse 
ses remerciements et ses félicitations 
aux ouvriers, employés et patrons 
pour leur générosité, leur parfaite 
compréhension de la solidarité socia-
le et leur esprit de concorde. 

Vagabond 
La gendarmerie a procédé à l'arres-

tation du sieur Roger Clavaud, 22 ans, 
sans domicile fixe, en état de vaga-
bondage. Conduit à Cahors, il a été 
écroué à la prison. 
^.^^....^.——^ 

Mardi 12, mercredi 13, jeudi 14, sa-
medi 16 mai, soirée 21 heures. Diman-
che 17, matinée 15 heures, soirée 
21 heures. 

Viviane Romance, Georges Flamant 
dans un film de Jean Choux : 

ANGELICA 
Roman de Pierre Benoit, de l'Aca-

démie Française. 
Mineurs de 18 ans non admis 

Avec un bon complément. Actualités 
françaises. 
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EDEN 
Mercredi 13, jeudi 14, samedi 16 et 

dimanche 17 mai 1942 en soirée à 
21 heures. Jeudi et dimanche matinée 
à 15 heures. 

Première partie : Papa Pluto, des-
sin animé en couleurs. Actualités 
françaises. 

Deuxième partie, une superproduc-
tion : 

HURRICANE 
L'Ouragan 

interprétée par Dorothy Lamour 
Mary Astor. 

et 

Arcambal 
Soirée remise. — En raison du 

mauvais temps la séance populaire 
organisée par la J.A.C. et la J.A.C.F", 
qui devait avoir lieu le 10 mai aura 
lieu le 17 mai à 2 h. 30 (heure solai-
re). Jeunes ruraux, tous à Arcambal 
le 17 mai et vous passerez une agréa-
ble après-midi. 

Cazals 
Livraison des tiges de tabac. — Les 

livraisons des tiges de tabac auront 
lieu aux dates suivantes dans les 
communes suivantes du canton de Ca-
zals : Marminiac, le 15 mai, toute la 
journée ; Cazals, le 16 mai, de 9 à 12 
heures ; Gindou, le 16 mai de 14 h. à 
16 heures. 

Centre de rassemblement de FT-ays-
sinet-le-Gélat. — Montcléra, le 18 mai, 
de 9 à 12 h. ; Les Arques et St-Ga-
prais, le 18 mai, de 14 à 18 h. ; Frays-
sinet-le-Gélat et Pomarède, le 19 mai, 
de 9 à 12 h. ; Goujounac, le 19 mai, de 
.14 à 18 heures. 

Montcuq 
Foire du 9 mai. — Cours prati-

qués : gros bœufs de travail, néant ; 
attelage moyen, de 14.000 à 16.000 fr.; 
vaches de travail, de 16.000 à 17.000 
francs ; génisses suitées, de 12.000 à 
13.000 fr. ; taurillons, de 9.000 à 
12.000 fr., le tout la paire ; vaches 
laitières, de 7.500 à 8.500 francs l'une. 

Suivant rendement : bœufs gras, de 
425 à 500 fr. ; vaches grasses, de 275 
à"450 fr. le tout les 50 kg. ; veaùx de 
lait, de 8, 50 à 11 fr. 80 ; agneaux, de 
10 à 12 fr. ; moutons gras, de 9 à 10 
francs, le tout le kg. poids vif ; brebis 
d'élevage, avec un agneau, de 500 à 
600 fr. pièce. 

Porcelets, de 900 à 1.500 fr. l'un, 
suivant grosseur et qualité. Canetons, 
mulards, de 120 à 130 fr. ; communs, 
de 60 à 70 fr., le tout la paire. 

Au marché : œufs, 18 fr. la douzai-
ne ; poulets, poules, canards, lapins 
domestiques, pigeons, aux cours de la 
taxe. Prochaine foire le 28 mai. 

Puy-l'Evêque 
Naissance. — Un garçon prénommé 

F'rançois, leur septième eniîant, chez 
les époux Buil, rue St-Sauveur. Félici-
tations et vœux. 

Obsèques. — Le 9 mai ont eu lieu 
les obsèques de Mme Vve Chapel, née 
Françoise Fournery, âgée de 77 ans, 
cultivatrice à Combe-Jourdo. Condo-
léances à la famille. 

Pour nos prisonniers. — Tous ceux 
qui considèrent comme un devoir de 
soulager les souffrances de nos pri-
sonniers et de venir en aide à leur 
famille auront à cœur d'assister, le 
dimanche 17 mai, à 15 h. (heure lé-
gale), dans la cour de l'école des gar-
çons à Puy-l'Evêque, à une grande 
kermesse, organisée à leur profit. 

Au cours d'une séance récréative il 
sera procédé à la vente aux enchères 
de volailles, lapins et denrées non 
contingentées. 

Des comptoirs seront aménagés pour 
offrir des rafraîchissements et de la 
pâtisserie. L'entrée sera gratuite. 

Saint-Denis-Catus 
Séance récréative. — La jeunesse de 

St-Denis-Gatus donnera une séance 
récréative au profit des prisonniers 
de guerre, les 17 mai en matinée à 
15 h. 30 et 24 mai en soirée à 21 h. 
(heures légales), dans la vaste grange 
de M. Lemozy, aménagée pour la cir-
constance. Au programme : « Le 
triomphe de Flore », de José Ger-
main, « Le médecin malgré lui », de 
Molière, « Le passant », de F. Coppée, 
« Marionnou », de L.Debrous. En in-
termèdes on entendra chants et mo-
nologues variés. 

Spectacle gai. Le public y trouvera 
une heureuse détente aux préoccupa-
tiens de l'heure. 

RONDISSEMENT 

FIGEAC 
Figeac 

Parents d'élèves des collèges. — On 
nous prie d'insérer : les parents d'élè-
ves fréquentant les collèges des gar-
çons et filles de Figeac, sont prévenus 
qu'en vue de la formation d'une asso-
ciation de. parents d'élèves, une réu-
nion aura lieu à Figeac, le 13 mai 
1942, à 20 h. 30 au théâice. 

Chez les sapeurs-pompiers. — Nos 
braves sapeurs-pompiers ont commen-
cé leur tournée en \ille pour le re-
louvrement des cotisations de l'année 
1942 des membres lioii'iràire.î. 

Les membres oie leur Conseil d'ad-
ministration sont : MM. ■ Goûtai, ca-
pitaine, commandant la subdivision, 
président ; Sounillac, sergent-major, 
trésorier ; Masbou, sergent-fourrier, 
..ecrétaire ; Baduel, Messenguiral, ser-
ments, Genot, caporal délégué, mem-
bres. 

On sait avec quelle promptitude, 
quel dévouement et quelle efficacité 
nos sapeurs-pompiers, combattent les 
sinistres aussitôt qu'ils leur sont si-
gnalés. 

En dépit de modestes ressources, 
les sapeurs-pompiers ont, au cours de 
l'année 1941, souscrit aux œuvres des 
prisonniers de guerre et donné des 
preuves de leur esprit et de solidarité. 

Pour tous ces motifs, on doit espé-
rer que leur visite chez les particuliers 
seront particulièrement fructueuses. 

Acte de générosité. — Les forains 
installés sur la place Vival ont procé-
dé entre eux à une quête qui a pro-
duit 550 fr. qui ont été versés entre 
les mains de M. le trésorier des pri-
sonniers de guerre de la ville de Fi-
geac. 

Au nom des bénéficiaires nous les 
remercions de leur bel acte de géné-
rosité. 

Jardins ouvriers. — On nous com-
munique : 

« Toute personne qui désire un jar-
din ou qui en ayant un en désire un 
autre devra se présenter le soir à 18 h. 
chez M. Laneau, 8 avenue de Paris, 
avant samedi 19 mai, dernier délai, 
pour choisir un jardin ; le terrain est 
déjà labouré et le locataire bénéficiera 
d'une petite subvention accordée par 
la loi. Passé cette date les terrains res-
tés disponibles recevront une autre 
affectation. » 

Mariage. — A l'issue de la cérémo-
nie de mariage de M. Auguste Blat et 
de Mlle Céciie lloudergues, une- som 
me de 300 francs a été îémise au Bu 
reau de Bienfaisance. 

A nos sincères remerciements aux 
jeunes époux, nous joignons nos 
vœux de bonheur. 
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UN PLACEMENT A 20 O/O 
Vous qui possédez une machine à 

écrire inutilisée, faites fructifier ce 
capital à 20 0/0 d'intérêt ; louez cette 
machine aux COURS PIGIER, 12, bd 
Gambetta à Cahors. Entretien garanti. 
Location payée d'avance. 

Marcilhac 

Fêie de Jeanne d'Arc. — Marcilhac 
a célébré, avec tout son cœur, la fête 
dé notre héroïne nationale. Tout a été 
fait dans la spontanéité d'un élan pa-
triotique des plus sincères. 

M. Fenouil, curé de la paroisse, a, 
dans un sermon plein de ferveur, 
exalté ce miracle vivant que fut la 
bergerette de Donrémy. A la fin de la 
cérémonie religieuse, la presque una-
nimité de la population s'est rendue 
devant le Monument aux Morts, sur 
la place principale de-notre coquette 
cité. - • i | 

Nous voyons arriver M. le maire, 
M. le curé, M. Delmas, chef de la Lé-
gion cantonale, M. Francoual, chef de 
la Légion communale. 

Un joli tableau représentant Jeanne 
d'Are est à la place d'honneur. 

Mais, ce qui nous émeut par-dessus 
tout, c'est la venue, sur une double 
file, des enfants de nos écoles, accom-
pagnés de leurs maîtres et suivis d'un 
gracieux cortège de jeunes filles. Ils 
sont là, porteurs de gerbes printaniè-
res, la tète haute et l'air heureux. Ils 
exécutent une marche en demi cercle 
et déposent lentement devant le céno-
taphe une jonchée de fleurs odorantes. 
A ce moment, un drapeau apparaît 
et se déploie à l'une des fenêtres de 
l'école désaffectée. Tout le monde fait 
face à l'emblème de la Patrie ; une 
minute de recueillement est observée. 

M. Pradines, maire, dans une cour-
te allocution, magnifie l'œuvre de la 
bonne Lorraine, cette enfant du peu-
ple qui est bien à nous et que nous 
aimons tant ! 

M. Delmas prend ensuite la parole 
et avec des mots simples il traduit les 
sentiments de la foule massée devant 
l'image de Celle qui est le symbole 
touchant du vrai patriotisme. Il ter-
mine aux cris de : « Vive la France ! 
Vive Pétain ! » 

Trois jeunes filles : Mlles Jeannette 
F aiguières, Denise Richard et Rosette 
Fages lisent d'une voix bien timbrée 

l'acte de foi en un avenir meilleur. 
Les enfants entonnent le couplet de la 
Marseillaise : Amour sacré de la Pa-
trie... Nous écoutons avec recueille-
ment et lorsque nos écoliers s'éloi-
gnent en bon ordre, avec cette allure 
martiale qu'on admire tant chez les 
jeunes, on pense qu'il est bien permis 
de nourrir, en soi, les plus grands es-
poirs. 

Saint-Céré 
Pour soulager les malheureux. -— 

Nous sommes heureux d'apprendre 
que sous le patronage de la municipa-
lité une œuvre de Bienfaisance vient 
u'être constituée ; elle aura pour but 
de soulager tous ceux qui soutirent. 
Le meilleur garant de son efficacité se 
résume dans la composition du bu-
reau qui comprend : 

Un bureau directeur, président, M 
Lucien Darnis, maire ; vice-président, 
trésorier, M. Louis Moncany ; Mère 
Henry, Supérieur de l'Hôpital ; Mme 
Longou, secrétaire ; puis un comité de 
20 personnalités de la ville et 12 da-
mes inspectrices très dévouées. 

Afin ue pairer aux premiers besoins 
il a fallu constituer une caisse, qui 
sera de suite alimentée par le produit 
d'une fête organisée le dimanche 17 
mai au Foyer municipal ; d'autre part, 
le 31 mai aura lieu une tombola corn 
prenant de nombreux lots dont un 
Bracelet en or, exposé chez M. Rey 
seen, bijoutier avenue du Maréchal 
Pétain ; ce premier lot a lui seul re 
présente un attrait auquel nos Vis-
contins ne sauront pas résister ; pro 
chainement des billets seront mis en 
vente. 

i\ous sommes certains que chacun 
tiendra x apporter son concours à 
cette œuvre sociale qui vient à son 
heure pour soulager certains foyers 
défavorise t. 

Au poste de Radio-Toulouse. — 
C'est avec une joie toute particulière 
que les viscontins apprendront le pas-
sage de notre ami et compatriote M. 
Roland Lafon au poste émetteur de 
radiodiffusion de Toulouse où il inter-
prétera le mardi 19 mai à 19 h. 10 les 
morceaux suivants: « Plaisir 
d'amour », « Le clocher de mon vil-
lage », « Sérénade près de Mexico », 
« La Maison grise », « Contre ton 
épaule ». 

Personne n'a oublié la belle audi-
tion que nous donna Roland Lafon à 
ce même poste il y a deux mois ; cha-
cun voudra être à l'écoute le 19 mai. 

Thémines 
Carnet rose. — Mme Yvonne Burat-

ti, née Pradier, institutrice dans la 
Somme, vient de recevoir sa deuxiè-
me fillette chez ses parents, du bourg 
où elle est venue pour la circonstan-
ce. Nous félicitons Mme et Buratti, 
les grands-parents Mme et M. Pradier 
et formons les meilleurs vœux pour 
le rétablissement de la maman et la 
prospérité du bébé. 
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Quand ia marche est difficile 
Celui que les rhumatismes tiennent 

dans les pieds ou les genoux cesserait 
de souffrir et marcherait plus facile-
ment s'il prenait du • Gandol. Gandol 
est à la fois un calmant de la douleur 
et un éliminateur de l'acide urique : 
il est donc doublement, efficace. Gan-
dol soulage, Gandol délivre l'arthriti-
que. Ttes Phies et Phie Orliae à 
Cahors. 16 fr. 80 la boîte de 20 cachets 
Gandol. 

AVIS DE DECES 
et 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Léon GUYEU, agent du 

cadastre à Cahors ; Monsieur et Ma-
dame Georges GUYEU et leurs en-
fants à Cahors ; Monsieur et Madame 
Frédéric GUYÉU et leurs enfants à 
Cahors ; Madame Veuve BUFFET née 
VACHEZ à Cahors ; Monsieur et Ma-
dame François CHANTEBANNE à 
Mariac (Cantal) ; Monsieur et Mada-
me Ernest FAUCHIÉ, négociant à 
Cahors et leur fils Jean GARROUX ; 
Monsieur et Madame Jean PALAME et 
leurs enfants à Cahors ; Madame Veu-
ve ACHABD à Villeneuve-sur-Lot ; 
Monsieur et Madame Charles L A VÎT à 
Paris remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont don-
né des marques de 'sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Madame Suzanne GUYEU 
née VACHEZ 

âgée de 66 ans, décédée à Cahors le 
5 mai 1942, munie des sacrements de 
l'église. 

Les obsèques ont eu lieu le jeudi 
7 mai à 9 h. 30 en l'église de Saint-
Georges. 

Ils vous prient d'assister au service 
de neuvaine qui aura lieu le samedi 
16 courant à 8 h. 30 en l'église Saint-
Georges. 

ETUDE DE M? ROBERT SEGU1) 
Licencié en droit 

Avoué à Cahors, rue St-Plerre 

POURQUOI PAS 

EXTRAIT 
D'UN JUGEMENT DE DIVORCE 

A.J. du 24 janvier 1941 
D'un jugement rendu contradictoire 

ment par le Tribunal civil de premiè-
re instance de Cahors le cinq février 
mil neuf cent quaranîe-deux, enregis-
tré et signifié à avoué et à partie. 

Entre Monsieur Joseph CAGNAC 
propriétaire, demeurant à Lasbouy-
gues, commune de Montcuq, 

Et Madame Maria ALDHUY, épouse 
Joseph CAGNAC, demeurant à Las-
bouygues, commune de Montcuq, 

11 appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les époux CAGNAC-AL-
DHUY, au profit du mari et aux torts 
et griefs de la femme. 

Cahors, le 8 mai 1942. . 
Pour extrait : B. SEGUY. 

ËIROND ISSEMENT 
DE 

GOURDON 
Marte! 

Dans la gendarmerie. — Nous ap-
prenons le départ de notre estimé chef 
de brigade de gendarmerie, M. Priât, 
qui vient d'être nommé secrétaire de 
M. le commandant de gendarmerie de 
Cahors avec le grade d'adjudant. Grâ-
ce à la juste compréhension de son 
devoir, iï a su remplir, dans notre 
canton, ses délicates fonctions avec 
tact et humanité. 

Notre population gardera le meil-
leur souvenir de son court passage à 
Martel. 1 

Avec tous les regrets que nous cau-
se son départ, nous tenons à lui adres-
ser nos félicitations pour son avance-
ment et le choix de sa nouvelle affec-
tation où la confiance de ses chefs 
vient de le désigner. 

A son remplaçant M. Lagarrigue, 
récemment nommé adjudant, nous 
adressons nos souhaits de bienvenue. 
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Organisme plus résistant 
C'est l'organisme minéralisé par 

l'apport du Chlorure de Magnésium, 
fourni par les Sels Largan. Plus de 
vitalité cérébrale, plus de forces phy-
siques, plus de souplesse musculaire. 
En outre l'organisme ainsi minéralisé 
est en état de défense contre les ma-
ladies qui s'attaquent surtout aux dé-
primés. Les Sels Largan, pour un litre 
de solution, valent seulement 10 fr. 40. 
Ttes Phies. 

L'intestin réclame de l'aide 
Aujourd'hui où l'on mange n'im-

porte quoi, n'importe comment, les 
cas, de constipation sont encore plus 
fréquents. Que faire ? Prendre tout 
simplement au repas du soir un com-
primé Vichybol. Par leur double ac-
tion sur l'intestin et le foie, les Com-
primés Vichybol procurent une éva-
cuation quotidienne, sans coliques. 
8 flr. 20. Ttes Phies. 

BANQUE POPULAIRE 
DU QUERCY ET DE L'AGENAIS 

Société anonyme coopérative de 
Banque populaire à capital variable. 
Lois des 13 mars 1917, 24 juillet 1929, 
17 mars 1934, 13 août 1936. Siège so-
cial : 1, rue du Maréchal-Joffre à 
Cahors (Lot). 

AVIS DE CONVOCATION 
Les sociétaires de la Banque popu-

laire du Quercy et de FAgenais sont 
convoqués en assemblée générale or-
dinaire ; cette assemblée aura lieu le 
dimanche 31 mai 1942 à 15 heures, à 
l'Hôtel de la Chambre de Commerce, 
Quai Cavaignac, à Cahors. 

ORDRE DU JOUR 

1" Rapport du Conseil d'adminis-
tration. 

2" Rapport du commissaire aux 
comptes. 

3° Approbation (s'il y a lieu) des 
rapports et du bilan. 

4° Approbation (s'il y a lieu) de la 
répartition du solde du compte de 
« Profits et Pertes » et fixation de 
l'intérêt à servir aux parts de capital. 

5° Renouvellement de deux admi-
nistrateurs. 

6" Quitus à donner aux administra-
teurs sortants ou décédés. 

7" Autorisation pour les adminis-
trateurs de passer des marchés avec 
la société, en exécution de l'article 40 
de la loi du 24 juillet 1867. 

8° Questions diverses. 
N.B. — Les feuilles de présence se-

ront à la disposition des sociétaires à 
partir de 14 h. 30. 

LES PROSTATIQUES 
VITE SOULAGES 

Un prostatique qui suit le nouveau 
traitement magnésien (Dragées de 
Magnogène et Suppo-Magnogène) ne 
tarde guère à oublier ses misères. Les 
envies impérieuses et fréquentes, les 
brûlures du canal, les, élancements 
cessent vite, la prostate se déconges-
tionne, les mictions redeviennent nor-
males et l'état général s'améliore con-
sidérablement. Chez les prostatiques 
opérés, les Dragées de Magnogène 
provoquent un rapide relèvement des 
forces avec parfait fonctionnement de 
la vessie. Tous les détails sur ce trai-
tement remarquable sont donnés dans 
une très intéressante documentation 
envoj'ée gratis par les Laboratoires 
J. Romont, 30, rue Malesherbes, Lyon. 

Hommes sanguins méfiez-vous 
Les hommes de tempérament san-

guin et congestif supportent mal la 
cinquantaine. Ils ont des troubles, des 
malaises qu'ils peuvent heureusement 
soigner en prenant des ' Gouttes Flo-
ride. Les extraits végétaux qui for-
ment la base de ce médicament exer-
cent une action décongestive sur les 
organes. On. ne tarde pas, en général, 
à en ressentir les bons effets. Le fla-
con de Gouttes Floride pour trois se-
maines : 14 fr. 10 seulement. Ttes 
Phies. 

...et à la prochaine 

tranche 

de la 

LOTERIE 
NATIONALE 

TIRÉE AU PROFIT DU 

SECOURS NATIONAL 
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PETITES ANNONCES -

On demande une demi-ouvrière et 
une apprentie-coiffeuse. Maison PODO-
vitch, 4, rue Foch, Cahors. 

Ouvrières et petitesmains, 14 à 
i7 ans, sont demandées à la Blanchis-
serie Lamaignère, 6, faubourg Cabazat. 
Cahors. ' 

H 
Agents sérieux demandés pour' 

vente dégraisseur et produit rempla-
cement savon sans tickets. Ecrire 
L.A.F.A.C., Salon (B.-du-B,), 

Ouvrières repasseuses, ma-
nœuvre ou apprenti, sont demandés 
a a teinturerie Viala, 3, quai Cham-
pollion, Cahors. 

■ 
A vendre jeune chèvre, 2 ans, 

prête a mettre bas. S'adresser au bu-
reau du Journal. 

BJ 
Très bonne dactylo, expérimen-

tée, majeure, demandée Librairie 
Frances. 

1 
Places vacantes de secrétaires 

auxiliaires. Se présenter au com-
missariat de police. Etre âgé d'au 
moins 21 ans. 
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ETUDE DE M" ROBERT SEGUY 

Licencié en droit 
Avoué à Cahors, rue Saint-Pierre 

EXTRAIT 
D'UN JUGEMENT DE DIVORCE 

D'un jugement rendu par défaut, 
par le Tribunal civil de première ins-
tance de Cahors, le vingt-six mars mil 
neuf cent quarante-deux, enregistré et 
signifié, 

Entre Monsieur JOFFRE Jean, cul-
tivateur, demeurant à Pescadoires, 
demandeur, ayant Maître SEGUY pour 
avoue, 

Et Madame DECOMPS Andrée, do-
miciliée de droit à Pescadoires; défen-
deresse défaillante ; 

Il appert que le divorce a été pro-
nonce d'entre les époux JOFFRE-DE-
COMPS, à la requête et au profit du 
mari. 

La présente insertion est faite en 
vertu d'une ordonnance de Monsieur 
le Président du Tribunal civil de 
Cahors, en date du sept mai mil neuf 
cent quarante-deux, enregistrée, en 
vertu de l'article 247 du Code civil 
pour faire courir les délais d'opposi-
tion ou d'appel. 

Pour extrait : R. SEGUY. 

ETUDE DE M» ROBERT SEGUY 
Licencié en droit 

Avoué à Cahors, rue Saint-Pierre 

EXTRAIT 
D'UN JUGEMENT DE DEFAUT 
Un jugement a été rendu par dé-

faut le dix-neuf mars mil neuf cent 
quarante-deux par le Tribunal rivil 
de Cahors, enregistré, 

Au profit de Monsieur LESTRADE 
Marcel, entrepreneur de battages, de-
labours, demeurant à Belvèze (Tarn-
et-Garonne), 

Contre Mademoiselle BOZINE Ro-
bçrte, propriétaire, demeurant en der-
nier lieu au Domaine de Ladenaud, 
commune de §aux (Lot) et actuelle-
ment sans domicile ni résidence con-
nus. 

Aucune opposition contre ce juge-
ment ne sera recevable passé le délai 
d'un mois à ' compter du jour de la 
présente publication, si Mademoiselle 
BOZINE Roberte réside dans la Fran-
ce continentale ; au cas contraire, le 
délai d'un mois s'augmentera des dé-
lais prévus par l'article 73 du Code de 
procédure civile. 

Pour extrait : R. SEGUY. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-rtérant : L. PARAZINES-
U.O. 1711 — 12-5-42 
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MA BONNE 
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CONCORDfA MEURES. 
N' Z 

» Après un moment d'hésitation, la 
jeune fille dit : 

— Vous êtes en contravention. 
— Comment ? 
— Ce bois est ma propriété. L'accès 

en est rigoureusement interdit. 
— Dans ce cas, vous devriez faire 

mettre un écriteau. 
— Il y a des écriteaux. 
— Je Tes ai lus : ils concernent les 

réserves de chasse et non pas ce sen-
tier. 

— L'interdiction s'applique à tout 
ce que je juge bon d'inclure, déclara-
t-elle. 

Puis, apercevant la petite voiture, 
elle ajouta en la désignant de sa cra-
vache : 

— Ceci est-il à vous ? 
— Oui. 
— Il faut l'enlever. 
— C'est ce que je vais faire tout à 

l'heure. 
— Non, immédiatement ! 
— Pourquoi ? 
— Parce que je vous le dis. 
— Votre bon plaisir ne me paraît 

pas une raison suffisante. 
Le cavalier dit en se penchant en 

avant : 
— Si on allait au fond des choses, 

on découvrirait probablement que ce 

vagabond se double d'un braconnier. 
Comme Daniel le regardait d'un air 

de parfaite indifférence, le cavalier 
ajouta : 

— Dans votre intérêt, mon gaillard, 
je vous conseille de renoncer à ce pas-
se-temps. Les gardes sont tous armés. 

— Voilà qui devient intéressant... 
Je laisse rarement mon adversaire ti-
rer le premier, rétorqua Daniel. 

Puis il se remit à fumer', comme si 
rien n'était, en dévisageant son inter-
locuteur qui lui fit la plus mauvaise 
impression. Otant sa pipe de sa bou-
che, il reprit en s'adressant au cava-
lier : 

-,— Dans votre intérêt aussi, je vous 
conseille de ne pas me parler sur ce 
ton de familiarité protectrice, 

La jeune fille devint rouge de colère 
et s'écria : 

— C'est absolument scandaleux de 
ne pouvoir parcourir ses propres bois 
sans se heurter à l'impertinence et à 
la grossièreté des maraudeurs qui in-
festent le pays ! 

Pour toute réponse, Daniel se con-
tenta de ricaner, ce qui exaspéra en-
core plus la jeune fille : 

— Je vais lui faire dresser une con-
travention pour violation de proprié-
té, déclara-t-elle. 

— Vous êtes en mesuTe, je suppose, 
d'apporter les preuves de mes dévas-
tations ? répondit Daniel ironique-
ment. 

— Vous me ,ferez perdre patience ! 
cria l'homme brun en levant son 
fouet de chasse, d'un air menaçant. 
Allez-vous nous céder le pas, oui ou 
non 

— Non ! dit laconiquement Daniel 
en continuant à fumer. 

Le cavalier était défiguré par la fu-
reur. Il lança un coup de fouet dans 
la direction du visage de Daniel, mais, 

au même moment, sa monture fit un 
brusque écart et la lanière cingla les 
oreilles du cheval de la jeune fille. La 
jument grise bondit en avant... Daniel 
eut instantanément conscience du dan-
ger : dépouillant l'attitude de calme 
insolence qu'il affectait, il sauta sur 
ses pieds et courut pour essayer de sai-
sir la bride, mais déjà la "bête était 
hors d'atteinte. Elle galopait à une al-
lure folle sur le sentier... La tête de la 
jeune fille effleurait au passage les 
branches formant arceau. 

L'auteur du dommage criait : 
— Stella ! Ne faites pas de folies ! 

Arrêtez-vous... Vous vous ferez désar-
çonner. 

— Rattrapez-la, idiot ! dit Daniel ; 
ne comprenez-vous pas qu'elle n'est 
plus maîtresse de son cheval ? 

L'élégant cavalier eut un moment 
d'hésitation. 

Cette fois-ci, Daniel ne se contenta 
pas de lui indiquer le parti à prendre. 
Il saisit l'homme par la taille, l'enle-
va de la selle et Te déposa sans céré-
monie sur l'herbe... Quand il retrou-
va ses esprits, celui que la jeune fille 
avait appelé « Morley » aperçut Da-
niel à cheval, la tête enfouie sous la 
crinière, les talons collés aux flancs. 

« Eh bien 1 ma parole, ce vagabond 
est un rude cavalier ! » dut avouer 
l'homme brun, encore abasourdi. 

Daniel en effet, n'avait pas fait en 
vain un stage de deux ans et demi 
dans un ranch. Il se lança à la pour-
suite de la jument grise, en priant 
intérieurement qu'un tronc d'arbre ou 
des branchages ne viennent pas se 
mettre en travers de leur course. Il 
admirait le sang-froid dont faisait 
preuve la jeune fille, presque couchée, 
elle aussi, sur le cou de son cheval, 
tout en conservant une solide assiette. 
A .une brusque descente, Daniel per-

dit de vue la jument ; puis il l'aper-
çut de nouveau qui gravissait l'autre 
versant de la colline à la même allure 
vertigineuse. 

Maintenant, la jument galopait dans 
une prairie et l'amaaone, le torse re-
dressé, se détachait sous la lumière du 
soleil couchant. Daniel eut un soupir 
de soulagement, eii se retrouvant en 
plaine. IÎ constata enfin qu'il gagnait 
graduellement du terrain. La jument 
grise quitta la prairie par une barriè-
re ouverte et suivit la grande route. A 
quelque distance, un pont de pierre 
dessinait une arche surbaissée... D'un 
coup d'œil angoissé, Daniel mesura la 
hauteur de la voûte : si l'animal le-
vait la tête en galopant, il heurterait 
infailliblement la muraille. 

Il n'y avait pas un instant à perdre; 
Daniel poussa son cheval de toute son 
énergie et l'encouragea de la voix. 
Pourquoi avait-il disputé le passage 
à la jeune fille ? « Quel criminel en-
têtement ! » se reprochait-il. Le pur-
sang répondit généreusement aux sol-
licitations de son cavalier... La dis-
lance qui les séparait de la jument 
grise diminuait rapidement. Daniel 
rejoignit enfin la jeune fille : ils galo-
pèrent botte à botte quelques instants, 
puis, se dressant sur ses étriers, Da-
niel saisit les rênes de la jument grise 
afin de ralentir progressivement son 
allure. Il réussit à la maîtriser et, 
quelques mètres avant le barrage, la 
jument, frissonnante, les yeux fous, 
couverte d'écume, s'arrêta en soule-
vant un nuage de poussière. 

Les deux cavaliers demeurèrent en 
s;lence, un instant, pour reprendre 
souffle. Puis la jeune fille, pâle et les 
yeux brillants, se. composa une attitu-
de, bien décidée à ne pas. laisseï' voir 
à cet inconnu qu'elle avait eu un mo-

ment de frayeur. Elle se tourna vers 
Daniel et dit : 

— Si vous vous imaginez que je 
n'étais plus maîtresse de mon cheval, 
vous vous trompez ! 

Le jeune homme, qui, de son côté, 
avait eu une forte émotion, ne put 
s'empêcher de rire. Il répondit au bout 
d'un moment : 

—■ Il m'est arrivé une fois de me 
trouver dans la même situation et je 
sais ce qu'on éprouve quand votre 
cheval prend le mors au dents. 

— Je n'ai cessé de tenir Dapple en 
main, s'écria-t-elle. 

Puis elle s'interrompit brusquement. 
Daniel constata alors que la jeune 

fille était secouée de tremblements 
nerveux ; ses boucles brunes retom 
baient sur ses yeux : 

« Elle aura une crise de larmes dès 
qu'elle sera seule ! » se dit-il. 

Stella reprit : 
— En admettant que Dapple se soit 

emportée, à qui la faute ? Vous êtes 
seul responsable de ce qui est arrivé ! 

— J'ai conscience en effet, d'avoir 
été la cause indirecte de cet accident 
et je regrette vivement la frayeur qui 
en est résultée pour vous. 

Le sang afflua instantanément aux 
joues de la jeune fille, qui répondit : 

— Je n'ai pas eu peur. J'aurais pu 
arrêter Dapple si je l'avais jugé bon. 

— Vraiment ! 
— Lâchez les rênes. 
— Volontiers, si vous me promettez 

d'être prudente. 
— A quel titre vous permettez-vous 

de me poser des conditions ? Lâchez 
les rênes, répéta-t-elle. 

— N'emplovez-vous jamais le mot 
« s'il vous plaît » '? 

— Cela dépend de mon interlocu-
teur. 

— En principe, cette adjonction de-
vrait s'étendre à tous. 

— Prétendez-vous me donner une 
leçon de politesse ? cria-t-elle en sur 
sautant d'indignation. 

— J'espère qu'elle vous profitera ! 
La jeune fille se retourna à demi et 

dévisagea Daniel. 
— Savez-vous qui je suis? deman 

da-t-elle. 
— Non. 
Elle eut un petit rire bref et ses lè-

vres se plissèrent en une moue mépri-
sante : 

— Je m'en doutais... Mieux informé, 
vous ne vous seriez pas permis de me 
parler sur ce ton. 

— Ce n'est pas sûr ! 
— C'est inouï ! s'écria-t-elle, au 

comble de l'irritation. Qui êtes-vous, 
pour prendre cette liberté ? Vous 
n'avez même pas un col ! 

Cette remarque un peu enfantine 
amusa Daniel : elle impliquait que la 
jeune fille commençait à s'occuper de 
lui. 11 répondit sérieusement : 

— Excusez-moi de ne pas m'être 
mis en tenue de cérémonie. 

— Je ne devrais pas m'étonner, 
d'ailleurs qu'un chaudronnier ait Pair 
débraillé. 

— Cela va de soi. 
— Lâchez mes rênes... 
— Serez-vous prudente ? 
— Je n'ai pas envie que Dapple 

s'emporte une seconde l'ois ! 
Le jeune homme se mit à rire de 

bon cœur et Stella comprit qu'elle ve-
nait, involontairement, de se contre-
dire : elle en ressentit un violent dé-
pit. Daniel céda et l'amazone profita 
aussitôt de sa liberté reconquise pour 
faire quitter la grande route à sa 
monture. 

« Quel petit être impulsif, fier, in-
domptable ! Quelle enfant gâtée ! Mais 

comme elle est jolie ! » pensait Da-
niel. 

Il n'avait jamais vu d'aussi beaux 
yeux, des boucles si légères, un teint 
si éblouissant, une grâce si naturelle ! 
lïvidemment la jeune fille s'était mon-
trée altière et méprisante envers lui, 
mais Daniel reconnaissait qu'il l'avait 
provoquée : en frappant sur l'enclume 
on fait jaillir une gerbe d'étincelles ! 

Au bout d'un moment, la jeune fille 
se retourna sur sa selle et dit : 

— Je vous suis reconnaissante, na-
turellement, d'être venu à mon se-
cours, quand vous avez cru que je 
courais un danger... En réalité, je 
vous l'ai dit, il n'en était rien.., Vous 
vous en rendez compte, maintenant ? 

— Certainement. Il s'agissait d'un 
simple malentendu entre vous et Dap-
ple, répondit-il en clignant de l'œil, 
tout eq conservant un air grave. 

— Je ne vous en suis pas moins re-
connaissante... Je tiens à ce que vous 
le sachiez, ajouta-t-elle d'un air ma-
jestueux. 

— Je vous remercie, madame, dit-
il d'un ton narquois. 

— Et maintenant, je n'ai plus be-
soin de vous. 

— De toute façon, c'est mon chemin. 
— Je préférerais continuer seule. 
— L'esprit d'observation me paraît 

vous faire défaut ? 
— Que voulez-vous dire ? 
— Vous remarquez un détail insi-

gnifiant -— l'absence de col, par exem-
ple — et vous ne vous apercevez pas 
que ,| ai emprunté le cheval de votre 
compagnon de promenade. 

— En effet, je n'y avais pas fait at-
tention ! dit-elle hâtivement, en re-
prenant sa route sans autre commen-
aire. 

W suivre). 


